
Au centre de l’Ouest lausannois et au carrefour des quatre com-
munes de Chavannes-près-Renens, Crissier, Écublens et Renens, 
le secteur de la gare de Renens constitue le noeud principal d’un 
réseau de transports publics appelé à se développer considérable-
ment et à voir ses espaces publics redessinés.    

L’avant-projet « rayon vert » en deux mots  
L’étude d’avant-projet pour la requalification des espaces publics et de l’interface des transports 
du secteur de la gare de Renens CFF décrit et développe les résultats de l’étude préliminaire menée 
en 2008 sur la base du projet «Rayon vert», lauréat du concours de 2007. Mené en 2009, l’avant-
projet met à niveau et précise l’articulation entre les différentes parties du projet: modification 
des infrastructures ferroviaires, réorganisation du réseau de bus, futur tram, nouvelles construc-
tions et espaces publics de demain. 

D’une manière générale, «Rayon vert» vise à améliorer l’accès à une gare d’importance régio-
nale. Il veut redonner une continuité et une qualité aux espaces publics environnants par la 
création d’une passerelle et l’aménagement des places nord et sud de la gare. Des projets im-
mobiliers sont par ailleurs développés pour la valorisation des parcelles CFF mitoyennes à la 
gare, en accord avec les besoins du quartier.

InFrastruCtures FerrovIaIres 
L’amélioration de l’accès aux trains pour les voyageurs est primordiale. La future passerelle 
et ses accès ont été redimensionnés pour pouvoir supporter les flux piétons tels qu’étudiés en 
2009 et projetés en tenant compte de l’augmentation de fréquentation prévue par le Projet 
d’agglomération Lausanne-Morges (PALM). D’ici fin 2010, l’avant-projet pour les infrastruc-
tures ferroviaires étudiera l’élargissement et du prolongement des quais, l’aménagement des 
escaliers et la création de rampes pour le passage inférieur existant. L’étude précisera les consé-
quences des adaptations des installations ferroviaires nécessaires aux besoins du futur RER 
vaudois notamment. À terme, un nouveau quai sera créé au nord des voies, en contact direct 
avec la place de la gare nord et le futur arrêt du tram. L’élargissement du domaine ferroviaire 
impliquera un déplacement de la rue du Terminus vers le nord, avec des conséquences sur les 
domaines fonciers privé et public. Signée le 21 décembre 2009 par les Cantons de Vaud et de 
Genève, par l’Office fédéral des transports et par la Direction des CFF, la convention-cadre 
relative au développement de l’offre sur la ligne Lausanne–Genève inclut la modernisation des 
accès aux trains en gare de Renens et apporte le financement de l’avant-projet des infrastruc-
tures ferroviaires.

domaIne BÂtI CFF
Le tissu urbain aux alentours de la gare fait l’objet de plusieurs projets de restructuration (plans 
de quartier et réalisations). Pour le domaine bâti de CFF Immobilier, des fronts continus de 
bâtiments de part et d’autre du bâtiment existant de la gare sont envisagés. Ces futures con-
structions sont destinées à des activités, commerces, bureaux, hôtellerie, etc. Un plan de 
quartier est en cours d’élaboration. Le bâtiment même de la gare ne subira pas de changement 
majeur outre de nouvelles affectations. Vu l’excellente accessibilité par les transports publics et 
la mobilité douce, le nombre de places de parc a été réduit au maximum.

InFrastruCtures m1
La visibilité et l’accessibilité du métro m1 seront améliorées par une plus grande ouverture vers 
la place sud. Un quai central élargi à 9m avec accès direct par escaliers et escalator à la future 
passerelle est projeté entre la voie nord du m1 et la seconde voie à déplacer côté sud. 

SeCteuR GARe 
de RenenS CFF

aperçu du rapport de L’avant-projet

InterFaCe des transports puBLICs  
de L’ouest LausannoIs

déCemBre 2009

La gare de Renens est située au coeur de l’agglomération 
Lausanne-Morges, dans le secteur stratégique du 
chantier 2 du Schéma directeur de l’Ouest lausannois. 

Vue aérienne de la gare. 

Les grands secteurs (chantiers) d’études  
du Schéma directeur de l’Ouest lausannois. 
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Coupe de la passerelle, avec le quai du métro m1 au sud (côté gauche) ainsi que le quai partagé du futur tram au nord (côté droit).
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La place sud de la gare, avec son large accès à la passerelle et le quai du métro m1.

Mobilier urbain sur la place de la gare.

La passerelle fonctionne non seulement comme système d’accès aux trains, au métro m1 et au 
futur tram, mais aussi comme élément de liaison entre deux places. 

dimenSiOnnement
Un élargissement de la passerelle et de ses accès, en particulier au sud, s’est avèré nécessai-
re lors de l’avant-projet. Il répond au nombre accru des voyageurs aux heures de pointe et à 
l’important transit entre les quais CFF et le quai du m1. Les accès aux quais CFF ont été di-
mensionnnés avec précision suite à l’étude de flux menée par les CFF. Le dimensionnement de 
la passerelle tient également compte des réaménagements prévus pour le passage sous-voies 
existant à l’est. Ce passage ne sera pas élargi, mais ses accès aux quais seront complétés par la 
création de nouveaux escaliers et le remplacement des escaliers existants par des rampes adap-
tées aux personnes à mobilité réduite. 

Après une étude approfondie, il a fallu admettre que les cyclistes ne pourront emprunter la pas-
serelle qu’à pied. Les objectifs du chantier 5 / mobilité douce du SDOL, définis à un moment 
où les contraintes propres du site de la gare n’étaient pas connus dans le détail, comprenaient 
une traversée des voies pour les vélos dans ce secteur. Cependant aucune solution satisfaisante 
ne s’est esquissée pour permettre une traversée à vélo sur la passerelle sans mettre en danger la 
sécurité des piétons. Les prévisions de flux piétons aux heures de pointe, la largeur de l’ouvrage 
et la disposition des ascenseurs et des escaliers d’accès aux quais ne permettent ni une disso-
ciation ni une mixité des cycles et des piétons sur la passerelle. Par ailleurs, la dimension de la 
place sud de la gare ne permet pas d’y implanter une rampe sans compromettre les urbanisa-
tions futures. Deux monte-charges de forte capacité, en tête sud de la passerelle, faciliteront 
néanmoins le passage des cyclistes à pied. 

L’étude et les discussions avec les associations les plus concernées se poursuivent à une échelle 
plus large. Elles visent à examiner les possibilités de réorganiser les itinéraires de transit dans 
le secteur de la gare de Renens. 

StAtique et ARChiteCtuRe
L’étude approfondie de la statique de la passerelle a permis de confirmer notamment l’adéqua-
tion de la structure arboriforme en métal prévue. La toiture sera formée de pans translucides 
permettant la récolte des eaux de pluie. Les côtés est et sud de la passerelle seront couverts de 
lierre. Au sud, cette végétalisation se combinera avec une ouverture vitrée nécessaire à l’exploi-
tation de la surface commerciale située sous les escaliers. Le projet d’aménagement de cette 
surface de vente, d’environ 155m2, sera développé par CFF immobilier.
À l’extrémité nord de la passerelle, les hauteurs et la pente de la rampe d’accès ont été coordon-
nées avec les exigences fixées par l’avant-projet des axes forts en vue du futur arrêt de tram.

Structure métallique recouverte de lierre à Munich.

plACe de lA GARe nORd et Sud
Un seul espace public convivial et favorisant le sentiment de sécurité 
doit résulter de la requalification des places de la gare nord et sud. La 
passerelle constitue un élément essentiel de cette «réunification». 
Mais l’unité de l’espace sera encore souligné par des traitements si-
milaires des aménagements et du mobilier urbain au nord et au sud 
des voies. L’ensemble des mouvements (piétons, deux-roues, voiture 
et bus) doit être sans danger. Du point de vue de la construction et de 
l’exploitation, les solutions proposées doivent en outre allier durabi-
lité, fiabilité et économie.

dÉplACementS
La place nord de la gare est entièrement dédiée aux transports publics, 
dont le futur tram, et à la mobilité douce (piétons et cycles). L’étude 
d’avant-projet a notamment permis de positionner les futurs arrêts 
de tram de façon décalée (et non face à face) ce qui permet d’améliorer 
la fluidité des parcours et l’accessibilité, notamment pour les person-
nes à mobilité réduite. Une piste cyclable a pu être dessinée dans le 
sens est-ouest, objectif qui n’avait pas pu être atteint lors des études 
préliminaires.

La place sud de la gare conserve sa vocation de lieu de rencontre inter-
communal et d’interface des transports. La création d’une zone à usage 
mixte y est prévue. L’avant-projet prévoit aussi la création du rond-
point des Glycines pour le rebroussement des trolleybus de la ligne 25 
(gare de Pully–Maladière–gare de Renens) dont le prolongement 
jusqu’à la gare doit être mis en service fin 2013. Le rebroussement des 
véhicules, le stationnement sur l’avenue d’Epenex et la modification de 
la voirie au droit du débouché de cette avenue sur la place seront étudiés 
sur la base des résultats de l’étude qui sera menée en 2010 sur la trafic 
multimodal dans le secteur de la gare.

AmÉnAGementS
Les places sont constituées d’un enrobé bitumineux et rythmées par 
des bandes minérales. Ces bandes reprennent le langage ferroviaire 
aussi bien par les matériaux utilisés que par leur largeur (1,55m), 
identique à l’espacement des rails. Elles sont agrémentées de plates-
bandes et plantées d’arbres (tilleuls argentés). Ces bandes accueillent 
aussi une grande partie du mobilier urbain (bancs, luminaires, si-
gnalétique, etc.). Les bancs combineront l’acier et le bois de chêne. 
L’éclairage sera dispensé sur les places à partir de grands mâts alors 
que la passerelle disposera d’un éclairage indirect qui mettra en valeur 
la végétalisation prévue.
Les abribus, aux normes des tl, et le couvert d’attente vers la station 
taxis sont prévus formés d’une structure en métal avec couverture en 
polycarbonate, en forme de feuille de tilleul. Le même type d’abris 
pourra être utilisé pour le côté nord de l’arrêt de tram. Le couvert côté 
sud de l’arrêt de tram sera intégré architecturalement à la marquise 
du quai supplémentaire CFF.
Un concept de signalétique pour une interface multimodale sera dé-
veloppé durant la phase de projet définitif. Une attention particulière 
sera apportée à l’orientation des malvoyants. 

La place nord de la gare, avec la future station de tram en partie sous la passerelle.

nOuvelle pASSeRelle

espaCes puBLICs 
et passereLLe
l’accessibilité, la sécurité, l’efficience, la mise en valeur des espaces publics 
et privés et la qualité de vie en général sont au centre des préoccupations 
dans les projets de création de la passerelle et d’aménagement des places 
nord et sud de la gare. Ces projets sur le domaine public sont coordonnés 
avec des travaux d’envergure liés aux infrastructures de transports, train, 
bus, métro m1 et futur tram. 

plusieurs principes comme la mise à niveau de la place nord de la gare pour 
une relation directe entre le futur tram et le quai CFF ou la végétalisation 
de la passerelle par du lierre ont été fixés lors de l’étude préliminaire et 
restent confirmés au stade de l’avant-projet.

Coupe transversale de la passerelle, avec son accès au quai.
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Bancs et arborisation (tilleuls argentés).
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Quai suppl. / tram Quai tlQuai 1Quai 2Quai 3parking-vélos commerces

rue du Terminus avenue d'Epenex

+423.76

+422.76

+416.26 +416.26

+428.86

+427.86

+425.66

+416.4
+416.11

Vue de la structure métallique de la passerelle.

La passerelle sera couverte de panneaux translucides.

1,55 m1,55 m

banc tilleul indigènepanneau d’affichage

9,30 m

Coupe transversale
1/ 100

tilleul indigène

concassé naturel perméable dalles préfabriquées / pierre naturelle des Alpes

bancs éclairage stationnement vélos

Coupe longitudinale
1/ 100

tilleul indigène

jardin linéaire, friche, végétation rudérale dalles préfabriquées / pierre naturelle des Alpes

bancs

Coupe longitudinale
1/ 100
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Les abribus seront dotés d’un couvert rappelant une 
feuille de tilleul. Ils respecteront les standards des tl.
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Le projet «Rayon vert», avant-projet, décembre 2009.

  nouveau BÂtIment CFF ouest
• commerces en lien avec les espaces publics
• bureaux, paramédical, formation, culture
• hôtel
• stationnement
•  vélos: 300 places

• nouveau franchissement nord/sud  
et continuité de l’espace public

• symbole fort visible de jour comme de nuit
• végétalisation par du lierre (hedera helix)
• structure métallique «arboriforme»

3

4

 passereLLe

6

• arborisation (tilleul) et sol enrobé de couleur,  
strié de bandes minérales 

• motos: 30 places               •  abribus tl
• dépose-minute: 10 places   • taxis : 10 places

• adaptations des voies et des quais
• modifications marquises
• amélioration de l’accès au m1
• amélioration du passage inférieur existant  

et de ses accès (escalier + rampe)
• accès à la passerelle depuis les quais

 InFrastruCtures CFF et m1

  aménagement pLaCe sud
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PLAN DE SYNTHESE

limites communales
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points altimétriques de référence

arbres

bancs

couverts (abris-bus, kiosque, station taxis, ...)

luminaires

emprise et aménagements du futur giratoire des Glycines (projet ADR-Citec)

végétation rudérale / concassé naturel perméable

AMENAGEMENTS

emplacement parking vélos

emplacement parking motos

arrêt de bus balisé

arrêt de bus non balisé

emprise des projets immobiliers CFF

limite emprise CFF

MOBILITE

piste cyclable
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nouvel alignement des constructions

emplacement taxis

emplacement parking kiss and ride

étape 2 (travaux ultérieurs à prévoir - quai supplémentaire)

emplacement parking commerces
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 aménagement pLaCe nord
• arborisation (tilleul) et sol enrobé de  

couleur, strié de bandes minérales
• abribus tl
• vélos : 200 places 
• motos : 30 places 
• dépose-minute: 10 places 

• commerces, activités

 nouveau BÂtIment1

2

Image de synthèse
une passerelle - le « Rayon vert » - fonctionne comme un signe 
dans la ville et crée une forte continuité entre les deux places.
les places de la gare nord et sud sont réaménagées  
en relation avec le futur réseau des transports publics (CFF et 
ReR, m1, tram, bus) et avec la mobilité douce.
des nouvelles constructions revalorisent l’image du secteur de 
la gare.

9

9

 nouveau BÂtIment CFF est

7

8

• commerces, activités
• bureaux, formation, culture, paramédical
• hôtel
• stationnement
• p+Rail : 57 places

 passage InFérIeur
•	ajout de rampes et d’un ascenseur
•	escaliers en relation avec les places

9 arrêt de tram
• arrêt tram adjacent au futur quai nord CFF
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moBILIté 
le secteur de la gare CFF de Renens représente un important centre pour 
l’agglomération lausanne-morges et fonctionne comme gare de l’Ouest. en 
termes de bassin de population desservie, la gare de Renens sera, selon 
les projections pour l’horizon 2020, la troisième de Suisse romande, der-
rière celles de Genève et lausanne mais devant celles de Fribourg ou de 
neuchâtel. Ce secteur a pour vocation de devenir la plaque tournante de 
la desserte en transports publics de l’Ouest lausannois.  
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Fig. 1: Le Réseau Express Régional Vaudois en 2011. 

Fig. 2: Le Réseau Express Régional Vaudois en 2020. 

Sources : Canton de Vaud & CFF ; Les RER du futur en Suisse romande, réseau 
Express régional; septembre 2008. 
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> Mobilité douce (chantier 5) 

Le projet de réaménagement du secteur de la gare de Renens se fonde également sur les 
lignes directrices du chantier 5 du SDOL. Ce chantier d’études, thématique et transversal, 
vise à requalifier les espaces publics et à favoriser la mobilité douce. Il se développe en 
étroite coordination avec les autres chantiers d’études et sa mise en œuvre est cruciale, 
notamment pour parvenir aux objectifs que s’est fixés le SDOL en termes de qualité de vie et 
de transfert modal de la voiture vers d’autres moyens de déplacement moins polluants. 

Le faisceau des voies ferrées constitue un obstacle important pour la mobilité douce dans 
l’Ouest lausannois. La concrétisation des recommandations issues des études menées dans 
le cadre du chantier 5 passe par une amélioration des conditions de perméabilité du secteur 
de la Gare de Renens. La volonté d’améliorer les connexions nord-sud dans ce secteur se 
manifeste par le projet de réalisation d’infrastructures spécifiquement dédiées à la mobilité 
douce (création d’une passerelle et assainissement du passage inférieur existant) ainsi que 
par la mise en place d’itinéraires structurants pour accéder de manière efficace et sécurisée 
soit à la gare, soit aux territoires environnants.  

> Transports publics (chantier 6) 

La gare est vouée à voir se renforcer son rôle d’interface de transports. La desserte en 
transports publics urbains de l’Ouest lausannois s’organisera progressivement en étoile 
autour de la gare de Renens. L’image directrice du réseau 2014 des tl prévoit que la gare de 
Renens sera desservie par 6 lignes de (trolley)-bus. Le renforcement de l’offre en 
transports publics représente une augmentation du nombre de départs (m1, bus, trolleybus) 
de 86% entre 2008 et 2014. 

 
Fig. 8: Evolution du nombre de départs par heure et par sens, de la Gare de Renens 

 

La mise en œuvre de ce réseau requiert la réalisation d’aménagements routiers dont les 
spécificités sont intégrées aux aménagements des espaces publics autour de la gare. 

 

 

 

RÉAliSAtiOn d’un RÉSeAu d’AxeS FORtS de tRAnSpORtS publiCS uRbAinS
Un des projets clefs du projet d’agglomération consiste en la réalisation d’un réseau d’axes forts 
de transports publics urbains (AFTPU). Une ligne de tram en fait partie, qui reliera le centre de la 
ville de Lausanne à la gare de Renens. Venant de Lausanne-Flon par la rue de Genève, cette ligne 
empruntera la rue de Lausanne et viendra partager le quai 4 des voies CFF avec les trains régio-
naux du côté nord de la gare de Renens. Dans une seconde étape, elle sera étendue vers Crissier et 
Bussigny-près-Lausanne par la rue du Terminus et le futur boulevard de l’Arc-en-Ciel.

L’avant-projet du tram a été déposé à la Confédération fin 2010. Le projet d’aménagement de 
la gare de Renens est coordonné avec le projet de tram, plus particulièrement sur les questions 
liées à l’implantation du tracé du tram sur la place nord.

AuGmentAtiOn de lA CApACitÉ du mÉtRO m1

L’offre actuelle entre Renens CFF et Lausanne-Flon sera renforcée avec l’acquisition de nou-
veaux véhicules permettant d’assurer une cadence de 5 minutes en heures de pointe avec des 
rames en double traction de manière systématique, en particulier dans le but de répondre aux 
besoins croissants des Hautes Écoles.

dÉvelOppement de l’OFFRe de buS

Le développement du réseau de bus dans l’Ouest lausannois vise, entre 2010 et 2014, un 
doublement de l’offre en termes de kilomètres parcourus (places x km offertes par habitant 
ou emploi desservi). L’image directrice de ce futur réseau de bus a été développée dans un 
processus de collaboration intercommunal (chantier 6 / Transports publics du SDOL). Sa 
mise en œuvre s’effectue par étapes, dont une première a déjà eu lieu fin 2009, avec la création 
des lignes de bus 17 et 36.
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Fig. 14: Analyse des principales relations journalières - valeurs relatives estimées - fait apparaître 
l’importance de l’échange entre les CFF et le m1 (extrait de l’étude Etude sur le flux des voyageurs 
Organisation de l’interface: principes fonctionnels et de circulation, CITEC, juin 2008). 

 

> Augmentation du nombre de voyageurs 

Le programme et le dimensionnement du projet «Rayon Vert» répondent à la forte 
augmentation du nombre de voyageurs constatée ces dernières années et anticipent la 
croissance attendue. Le nombre des personnes transitant actuellement par la gare se monte 
à 23'600 voyageurs/jour (comptage 06.2008). Sans compter les mouvements de transit 
(environ 20%), ce sont donc aujourd’hui environ 19’000 voyageurs par jour qui utilisent les 
installations de la gare de Renens. À l’horizon 2020, ce nombre devrait augmenter à environ 
27’000 voyageurs par jour. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Quelque 23 600 voyageurs par jour transitent en gare de 
Renens. L’analyse des principales relations journalières 
fait apparaître l’importance de l’échange entre les CFF et 
le métro m1.

Réseau Express Régional vaudois horizon 2020. 

Densité humaine (habitants et emplois - sans étudiants) 
à 5 et 10 min à pied (vert) et à vélo (bleu) de la gare  
à l’horizon 2020. 
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Le réseau de bus tl à l’horizon 2014 (projet, état mars 2010) sera organisé en étoile autour de la gare de Renens. 

Le réseau d’axes forts de transports publics urbains en projet; première étape (état du projet en mars 2010). 
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Evolution du nombre de départs de la gare de Renens, 
par heure et par sens, hors trains CFF.

dImInutIon du traFIC motorIsé aux aLentours de La gare
La réalisation du projet avec sa passerelle, l’amélioration de l’offre en transports publics et 
la réalisation de la jonction autoroutière de Chavannes doivent aboutir à une diminution 
de 30% à 50% des charges de trafic sur la place sud de la gare. Les résultats de l’enquête 
de trafic «Origine-Destination» réalisée durant cette phase d’avant-projet confirment la 
possibilité de parvenir à cette diminution, en accord avec les objectifs de transfert modal 
du Projet d’agglomération Lausane-Morges (PALM) à l’horizon 2020. 

Orthophoto de l’Ouest lausannois avec indication de la 
population des communes au 1er décembre 2009.
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dÉvelOppement de l’OFFRe FeRROviAiRe
La mise en place progressive d’un réseau express régional (RER) et le développement de l’offre 
du trafic grandes lignes (IC, ICN, IR et RE) va sensiblement augmenter la desserte ferroviaire 
de la gare de Renens entre 2010 et 2020:  

• Au niveau national, la gare de Renens est actuellement desservie par l’Interregio (IR) reliant 
Genève à Brig une fois par heure. Cette offre est complétée par le RegioExpress (RE) reliant 
Genève à Lausanne une fois par heure. À long terme, un RegioExpress supplémentaire Genè-
ve-Lausanne viendra renforcer l’offre actuelle en remplacement du réseau Interregio.  

• Les lignes Yverdon-Villeneuve (S1), Yverdon-Lausanne (S11), Morges-Palézieux (S4), Alla-
man-Villeneuve (S3) et Vallorbe-Palézieux (S2) desservent actuellement la gare de Renens. À 
l’horizon 2020, l’offre du réseau régional sera revue, avec des cadences d’un train toutes les 
30 minutes au moins sur les trois axes principaux du réseau (Yverdon-Lausanne, Allaman-
Lausanne, Aigle-Lausanne et Palézieux-Lausanne) et d’un train toutes les 15 minutes entre 
Cully et Cossonay.  

Au total, la gare de Renens sera desservie par 9 différents trains par heure (7 REV et 2 RE), 
contre 7 aujourd’hui (5 REV, 1 IR et 1 RE). En plus de l’amélioration de l’offre, la flotte du 
réseau régional sera modernisée avec l’arrivée de rames FLIRT et la transformation des rames 
existantes au standard «Domino», offrant une plus grande capacité, un confort accru et de 
meilleures performances. En outre, des véhicules à deux étages seront engagés sur les Regio-
Express pour répondre aux besoins futurs (confort, performances, capacité, etc.).

tlE
ta

t d
e 

Va
ud

 /
 D

IN
F

TPM 5 
TPM 5 

TPM 5
TPM 5

1818

11301130

TUBTUB

TUBTUB

3636

15201520

15201520

11301130

2525

11501150

11501150

 

17

1185

1185

17

1185

1185

TPM 1TPM 1

TPM 1TPM 1

66

22

8

17173636

2525

11501150

77 99

1

21
8

22

1

21
8

22

22
3

3434

44

1616

4141

6464

46464545

4141

424266

4848

4848

4747

11

4747

77

99

33
2121

13

13

12

13

13

12

2222

Population et emplois 2020 (par hectare, sans les étudiants) à 5 min et 10min à pied et à vélo de la gare
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ANNEXE A - ORTHOPHOTO

Bussigny-près-Lausanne
8033 habitants
427 hectares

Crissier
6931 habitants
550 hectares

Villars-Ste-Croix
677 habitants
166 hectares

Lausanne 
(Part SDOL)
1000 habitants

Renens
19122 habitants
295 hectares

Prilly
11200 habitants
220 hectares

Ecublens
10 909 habitants
571 hectares

Saint-Sulpice
3030 habitants
185 hectares

Chavannes-près-Renens
6597 habitants
165 hectares

GARE CFF RENENS



novembre 2000:  
moratoire et convention 
relative aux transports dans 
l’Ouest lausannois.  
Début de l’élaboration  
du Schéma directeur  de 
l’Ouest lausannois. 

décembre 2003: adoption 
du Schéma directeur  
de l’Ouest lausannois.

octobre 2005:  
adoption de l’étude  
du chantier 2  
du SDOL/ Secteur  
Bussigny à Sébeillon.

2008: étude 
préliminaire. 
janvier 2009: 
consultation 
publique sur le 
rapport d’étude 
préliminaire. 

janvier 2008:  
désignation du lauréat 
du concours. Présenta-
tion publique du projet 
«Rayon vert» et  
exposition des  
projets du concours. 

2011-2012:  
élaboration des 
projets de con-
struction  
et préparation  
du dossier 
d’enquête.

2009: études 
d’avant-projet. 

juillet-octobre 2007:  
concours de projets,  
avec concours d’idées.
Cahier des charges 
finalisé après débat 
public.
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le rapport d’étude d’avant-projet complet (Secteur gare de Renens CFF - Interface des transports publics - Avant-projet “Rayon Vert”) 
suit le rapport d’étude préliminaire et la consultation du printemps 2009. il peut être obtenu auprès du bureau du SdOl, chemin du Closel 15, 
1020 renens 1, t: 021 621 08 10 ou être téléchargé sur le site du Schéma directeur de l’ouest lausannois www.ouest-lausannois.ch. 
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La passerelle offre un accès facilité aux quais et forme un belvédère ouvert sur la ville et le paysage lointain.

Contexte et enjeux
L’aménagement de la gare de Renens et de ses environs est une tâche prioritaire. Le secteur a été 
identifié comme stratégique et d’importance régionale par le Schéma directeur de l’Ouest lausan-
nois (SDOL) et le Projet d’agglomération Lausanne-Morges (PALM). En terme de bassin de popu-
lation desservie, la gare de Renens devrait être la troisième gare de Suisse romande en 2020. 

Le projet vise à renforcer la plaque tournante des transports publics, essentielle à l’Ouest 
lausannois. Ce pôle de mobilité et d’urbanisation verra s’arrêter le futur tram est-ouest en plus 
des trains CFF, des bus tl et du métro m1. Le développement de cette interface fait l’objet d’une 
demande de cofinancement par le fonds d’infrastructures de la Confédération.

Le projet s’inscrit dans la démarche générale de mise en œuvre du Schéma directeur de l’Ouest 
lausannois, notamment sur la base de son chantier 2 / secteur Bussigny à Sébeillon, de son 
chantier 5 / espaces publics et mobilité douce et de son chantier 6 / transports. Comme les 
autres projets du SDOL, il s’appuie sur une démarche de concertation et ses moments clés 
s’accompagnent de consultations publiques.

Forme de L’étude
l’étude d’avant-projet du domaine public / lot 3 (passerelle et places nord et sud de 
la gare de Renens) a été réalisée par le groupement Rayon vert (Farra&Fazan Ar-
chitectes, tekhne SA management, Atelier du paysage Sàrl). elle a été accompagnée 
par un groupe de suivi ad hoc (Groupe décisionnel et Groupe technique) avec la par-
ticipation des quatre communes concernées, du Canton, des CFF et des tl ainsi que 
la coordination du bureau du Schéma directeur de l’Ouest lausannois (SdOl). elle 
porte sur des mesures prioritaires du projet d’agglomération lausanne-morges 
(pAlm) et permet la demande d’un cofinancement à la Confédération. 

pour rappel, l’étude du Chantier 2 / Gare de Renens – interface des transports 
publics de l’Ouest lausannois se décline en lots fortement coordonnés entre eux et 
identifiés chacun par un maître d’ouvrage principal: 

lot 1 / domaine ferroviaire / CFF infrastructures
lot 2 / domaine bâti CFF / CFF immobilier
Lot 3 / domaine public / Communes (sdoL)
lot 4 / quais m1 / transports lausannois
lot 5 / domaine ferroviaire / CFF assainissement phonique
lot 6 / prestations transversales

Budget estImatIF
estimation sommaire des coûts  
de l’ouvrage (y compris tvA et  
honoraires)

domaine ferroviaire / CFF infrastruc-
tures: 114,0 millions de francs

domaine bâti / CFF immobilier:  
102,7 millions de francs

domaine public / communes:  
26,9 millions de francs, soit:
· passerelle et accès aux quais:  

12,6 millions de francs
· Aménagement place nord:  

3,5 millions de francs
· Aménagement place sud:  

4,7 millions de francs
· Aménagement interface bus sur 

place nord: 0,8 millions de francs
· Aménagement interface bus sur 

place sud: 0,9 millions de francs
· prolongement de la ligne 25 et 

giratoire des Glycines: 1,2 millions 
de francs

· vélo-station: 0,8 millions de francs

· parkings vélos: 2,4 millions de francs

m1 / transports publics lausannois: 
5,0 millions de francs

domaine ferroviaire / CFF assainisse-
ment phonique: 3,3 millions de francs

20162008 2011 2013

2013-2016:  
démolition et 
construction 
bâtiments CFF 
Immobilier.

2014-2016:  
travaux des voies 
et des quais et, 
dès 2015, de la 
passerelle.

2015-2016:  
travaux d’aména-
gement des places 
nord et sud de la 
gare.

déc. 2015:  
mise en service 
du tram et du 
nouveau réseau 
de bus.

déc. 2013:  
mise en service 
complète  
du réseau  
de bus 2010-
2014.


